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Avant-propos 

L’ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération 
mondiale d’organismes nationaux de normalisation (comités membres 
de I’ISO). L’élaboration des Normes internationales est en général 
confiée aux comités techniques de I’ISO. Chaque comité membre inté- 
ressé par une étude a le droit de faire partie du comité technique crée 
à cet effet. Les organisations internationales, gouvernementales et non 
gouvernementales, en liaison avec I’ISO participent également aux tra- 
vaux. L’ISO collabore étroitement avec la Commission électrotechnique 
internationale (CEI) en ce qui concerne la normalisation électrotech- 
nique. 

Les projets de Normes internationales adoptés par les comités techni- 
ques sont soumis aux comités membres pour vote. Leur publication 
comme Normes internationales requiert l’approbation de 75 % au moins 
des comités membres votants. 

La Norme internationale ISO 8571-4 a été élaborée par le comité tech- 
nique ISO/TC 97, Systèmes de traitement de l’information. 

L’ISO 8571 comprend les parues suivantes, présentées sous le titre gé- 
néral Systèmes de traitement de l’information - Interconnexion de sys- 
tèmes ouverts - Transfert, accès et gestion de fichiers: 

- Partie 1: Introduction générale 

- Partie 2: Définition du système de fichiers virtuel 

- Partie 3: Définition du service de fichiers 

- Partie 4: Spécification du protocole de fichiers 

Les annexes A et B font partie intégrante de la présente partie de I’ISO 
8571. Les annexes C et D sont données uniquement à titre d’information. 

vi 
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Introduction 

L’ISO 8571 fait partie d’une famille de Normes internationales élaborées 
pour faciliter l’interconnexion des équipements informatiques. Elle fait 
partie d’un ensemble de Normes internationales dont les relations sont 
définies par le Modele de référence d’interconnexion de systèmes ou- 
verts (ISO 7498). Le Modèle de référence divise le domaine de la nor- 
malisation en vue de l’interconnexion en une série de couches de 
spécifications, dont chacune est d’une taille maîtrisable. 

L’objectif de l’interconnexion de systèmes ouverts est de permettre, au 
prix d’un minimum d’accords techniques en-dehors des normes 
d’interconnexion, d’interconnecter des équipements informatiques: 

a) de constructeurs différents; 

b) administrés de facons différentes; . 

c) de niveaux de complexité différents; 

d) d’âges différents. 

L’ISO 8571 définit un service de fichiers et spécifie un protocole de fi- 
chiers disponibles dans la Couche Application du Modèle de référence. 
Le service défini est de la catégorie élément de service d’application 
(ASE). Ce service concerne des corps identifiables d’informations qui 
peuvent être traités comme des fichiers, et peuvent être stockés à I’in- 
térieur de systèmes ouverts ou être communiqués entre des processus 
d’application. 

. 

L’ISO 8571 définit un service de fichiers de base. Il fournit des facilités 
suffisantes pour assurer le transfert de fichiers et établit un cadre pour 
l’accès aux fichiers et la gestion des fichiers. L’ISO 8571 ne spécifie pas 
les interfaces avec un équipement de transfert de fichiers ou d’accés 
aux fichiers, appartenant au système local. 

L’ISO 8571 comprend les quatre parties suivantes: 

Partie 1 - Introduction générale 

Partie 2 - Définition du système de fichiers virtuel 

Partie 3 - Définition du service de fichiers 

Partie 4 - Spécification du protocole de fichiers 

La présente partie de I’ISO 8571 comporte les annexes suivantes qui 
font partie de la norme: 

Annexe A - Tables d’états des protocoles; 

Annexe B - Référence aux définitions de PDU FTAM; 

vii 
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et les annexes suivantes qui ne font pas partie de la norme: 

Annexe C - Table de références croisées des types ASN.l; 

Annexe D - Table de correspondance anglais/francais des noms 
’ cités dans les modules ASN.l du paragraphe 20.3. 

. . . 
VI11 
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Systèmes de traitement de l’information - Interconnexion de 
systèmes ouverts - Transfert, accès et gestion de fichiers - 

Partie 4: 
Spécification du protocole de fichiers 

1 Objet 

L’ISO 8571-4 comprend quatre sections: c) la définition (section cinq) de la syntaxe abstraite 

a) le protocole de base (sections deux et trois), qui 
assure le service de fichiers interne; 

nécessaire à véhiculer les informations de 
contrôle du protocole de fichiers; 

d) les conditions de conformité à remplir par les 
b) le protocole de reprise sur erreur (section qua- réalisations de ce protocole (section six). 

tre), qui assure le service de fichiers externe. 

Pour chacun de ces protocoles, I’ISO 8571-4 inclut 
une description formelle de la nature de l’automate 
décrivant le comportement nécessaire de chacune 
des entités participantes. Il définit: 

L’objet du protocole de fichiers est limité à l’inter- 
connexion de systèmes; il ne spécifie pas de réali- 
sations possibles d’interfaces dans un système 
informatique, ni n’impose de contrainte à de telles 
interfaces. 

) les actions à effectuer à la réception de pri- 
mitives de demande et de réponse émises 
par un utilisateur du service de fichiers; 

!) les actions à effectuer à la réception de pri- 
mitives d’indication et de confirmation émises 
par le fournisseur du service de présentation; 

3) les actions à effectuer suite à des événe- 
ments qui se sont produits à l’intérieur du 
système local; 

2 Domaine d’application 

L’objectif de I’ISO 8571-4, dans le contexte du 
schéma OSI, est de spécifier le comportement que 
doit présenter un système pour participer à la four- 
niture du service de transfert, d’accès et de gestion 
de fichiers. 

DMnttlon du servke de flchlers 

SpWlflca tlon 
du protocole 
de flchlers 

tournlture du service 

- ut Ilisa tlon de services 

1 
- IMlnItlon des servlces ACSE et de pr&entatlon 

Figure 1 - Relations entre le protocole de fichiers et les définitions de services 

1 
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La spécification du protocole de fichiers se réfère à 
trois définitions de service, pour exprimer I’environ- 
nement dans lequel il doit s’appliquer. L’ISO 8571-3 
définit les buts et objectifs que le protocole doit ré- 
aliser. Le service de présentation (ISO 8822) et le 
service ACSE (ISO 8649) définissent l’ensemble des 
conditions supposées réalisées par les facilités de 
prise en charge que le protocole peut exploiter (voir 
figure 1). 

3 Références 

ISO 7498, Systèmes de traitement de l’information - 
Interconnexion de systèmes ouverts - Modèle de 
référence de base. 

ISO 7498-3, Systèmes de traitement de l’information 
- Interconnexion de systèmes ouverts - Modèle de 
référence de base - Partie 3: Dénomination et 
adressage. 

ISO 8326, Systèmes de traitement de l’information - 
Interconnexion de systèmes ouverts - Définition du 
service de session de base en mode connexion. 

ISO 8571, Systèmes de traitement de l’information - 
Interconnexion de systèmes ouverts - Transfert, ac- 
cès et gestion de fichiers. 

Partie 1: Introduction générale. 

Partie 2: Définition du système de fichiers virtuel. 

Parfie 3: Définition du service de fichiers. 

ISO 8649, Systèmes de traitement de l’information - 
Interconnexion de systèmes ouverts - Définition du 
service pour l’élément de service de contrôle d’as- 
sociation. 

ISO 8650, Systèmes de traitement de l’information - 
Interconnexion de systémes ouverts - Spécifkation 
du protocole pour l’élément de service de contrôle 
d’association. 

ISO 8822, Systèmes de traitement de l’information - 
Interconnexion de systèmes ouverts - Définition du 
service de présentation en mode connexion. 

ISO 8824, Systèmes de traitement de l’information - 
Interconnexion de systèmes ouverts - Spécification 
de la notation de syntaxe abstraite numéro un 
(ASN. 1). 

ISO 8825, Systèmes de traitement de l’information - 
Interconnexion de systèmes ouverts - Règles de 
codage de base de la syntaxe abstraite numéro un 
(ASN. 1). 

4 Définitions et abréviations 

Les termes et abréviations sont définis dans 
I’ISO 8571-1. Les définitions de noms des primitives 
de service et de noms d’états de service, données 
dans I’ISO 8571-3 sont utilisées dans la présente 
partie de I’ISO 8571. 
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Section un : Généralités 

5 Présentation générale du protocole de 
fichiers 

5.1 Service assuré par le protocole de fichiers 

L’ISO 8571-4 spécifie les protocoles suivants, qui 
assurent les services de fichiers définis dans 
I’ISO 8571-3: 

a) le protocole de base (voir sections deux et trois) 
qui assure le service de fichiers interne; 

b) le protocole de reprise sur erreur (voir section 
quatre), qui assure le service de fichiers externe. 

5.2 Services supposés utilisés par le 
protocole de fichiers de base 

Le protocole de fichiers, spécifié dans la présente 
partie de I’ISO 8571, suppose l’utilisation des servi- 
ces de présentation, tels que définis dans I’ISO 8822 
et des services de contrôle d’association, ACSE, 
définis dans I’ISO 8649 (voir tableau 1). Le Modèle 
de référence OSI autorise l’utilisation de FTAM en 
tant que composant d’une application répartie; la 
spécification d’une telle application, avant et après 
le régime FTAM, n’entre pas dans le cadre de 
I’ISO 8571-4. 

Les conditions supposées remplies par les diverses 
unités fonctionnelles de protocole de fichiers (voir 
5.6) sont indiquées séparément. 

5.3 Fonctions assurées 

53.1 Fonctions du protocole de base 

Le protocole de base assure le service de fichiers 
interne (voir ISO 8571-I) en utilisant les services 
ACSE et de présentation. II assure les fonctions sui- 
vantes: 

a) représenter des primitives du service de fichiers 
interne, sous la forme d’une séquence d’unités 
de données de protocole, à des fins de trans- 
mission par les services ACSE et de présen- 
tation; 

b) regrouper, si approprié, des représentations de 
primitives de service, logiquement séparées, en 
valeurs de données distinctes, en une primitive 
de service DEMANDE DE TRANSFERT DE DON- 
NÉES DE PRt%ENTATION unique; 

c) assurer le déroulement du protocole. 

5.3.2 Fonctions du protocole de reprise sur erreur 

Le protocole de reprise sur erreur assure le service 
de fichiers externe (voir ISO 8571-l), en utilisant le 
service de fichiers interne. Il assure les fonctions 
suivantes: 

a) gestion des informations de reprise sur erreur 
au cours du déroulement normal du service de 
fichiers; 

b) redémarrage du transfert de données après une 
interruption dans le régime de transfert de don- 
nées; 

c) reprise à partir d’une terminaison anormale du 
régime de fichiers ouvert ou de sélection de fi- 
chier; 

d) reprise à partir d’une terminaison anormale dé- 
truisant le régime du service de fichiers interne. 

Tableau 1 - Services de présentation et de session 
requis par les unités fonctionnelles FTAM 

Unité 
fonction- Unités fonctionnelles Unités fonctionnelles 

nelle de session de présentation 
F-MM 

Noyau (4) Noyau Noyau 
Duplex Duplex 
Optionnellement: Optionnellement: 

Resynchronisation (1) Resynchronisation (1) 
Synchronisation Synchronisation 
mineure (2) mineure (2) 

Gestion des 
contextes (3) 

Reprise 

Redé- 
marrage 

NOTES 

Synchronisation Synchronisation 
mineure mineure 

Synchronisation Synchronisation 
mineure mineure 
Resynchronisation Resynchronisation 

1 L’unité fonctionnelle de resynchronisation doit être utili- 
sée si elle est disponible. 
2 L’unité fonctionnelle de synchronisation mineure est re- 
quise chaque fois que l’unité fonctionnelle de 
resynchronisation est disponible. La présence d’un point de 
synchronisation mineur confirmé au début du régime de 
transfert de données global est utilisée pour invalider les ef- 
fets destructifs de la resynchronisation jusqu’après I’établis- 
sement complet du régime. 
3 L’utilisation de l’unité fonctionnelle de présentation de 
gestion des contextes implique l’utilisation de l’unité fonc- 
tionnelle de session de transfert de données typées. 
4 Les autres unités fonctionnelles visibles du service de fi- 
chiers externe ont les mêmes propositions de l’utilisateur 
pour la présentation et pour la session que l’unité fonction- 
nelle noyau. 
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5.4 Modèle utilisé 

Le déroulement du protocole est modélisé par 
l’interaction de deux machines protocoles de fi- 
chiers (FPM). Les deux machines protocoles com- 
muniquent en utilisant les services fournis par les 
couches inférieures de manière à fournir les servi- 
ces demandés par les couches supérieures (voir fi- 
gure 2). 

Le service, de fichiers est défini d’une facon asymé- 
trique avec l’utilisateur du service de’ fichiers A 
agissant en initiateur et l’utilisateur du 
fichiers B agissant en répondeur. 

service de 

Utlllsateur du 
servlce de tlchlers 

-----Y- 

Le comportement de chaque FPM est défini en ter- 
mes de: 

a) actions prises: 

1) émission vers l’utilisateur du service supé- 
rieur de primitives de service de confirmation 
ou d’indication, 

2) émission vers le fournisseur du service infé- 
rieur de primitives de service de demande ou 
de réponse à une demande; 

niveau de service suptkleur 

Utlllsateur du 
service de tlchlers 

---Y--- 

Fournisseur du servi=nferE 

Figure 2 - Modèle de la machine protocole de fichiers (FPM) 

service externe ----mm- -m-- -- m-m mm-w mm--- 

? 
FERPM protocole de reprke FERPM 

, sur erreurs Procedures e*-I............ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . )r proc@dures 

de reprise de reprlse 

1 servfve Interne 
mm ----mm- -- -- ---- m-- 

t 

-- 

protocole de base 

Fournisseur de swvke 
des couches IntNeures 

Figure 3 - Modèle de la machine protocole de fichiers étendu (FERPM) 
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b) événements d’entrée: Exemples: 

1) réception, venant de l’utilisateur du service 
supérieur, de primitives de service de de- 
mande ou de réponse à une demande, 

2) réception, venant du fournisseur du service 
inférieur, de primitives de service d’indication 
ou de confirmation, 

3) indications d’erreur locale, 

4) intervention de l’administration; 

Primitive de service 

DEMANDE 
D’INITIALISATION 
FTAM 
RÉPONSE À UNE DE- 
MANDE 
D’INITIALISATION 
FTAM 

NOTES 

c) informations disponibles: 

1) informations liées à l’extrémité d’association 
du service inférieur; ces informations sont 
perdues si l’association du service inférieur 
cesse d’exister, 

4 La réception de ces FPDU est signalée à l’utilisateur 
du service comme primitives de service INDICATION 
D’INITIALISATION FTAM et CONFIRMATION 
D’INITIALISATION FTAM. 

2) informations liées à l’extrémité d’association 
du service supérieur; dans le protocole de 
reprise sur erreur, des procédures permet- 
tent la reprise de l’association du service in- 
férieur interrompue, sur la base 
d’informations liées aux extrémités d’asso- 
ciation du service supérieur. 

5 Dans certains cas, plusieurs FPDU peuvent être re- 
groupées en une seule PSDU. Les primitives du service 
de fichiers ne correspondent donc pas toujours une pour 
une aux primitives du service fourni par la couche infé- 
rieure. 

5.6 Unités fonctionnelles du protocole 

Les unités fonctionnelles du protocole de fichier 
sont équivalentes aux unités fonctionnelles du ser- 
vice pris en charge: 

NOTES 

1 Pour le protocole de base: le service inférieur est 
composé des services d’ACSE et de présentation; le ser- 
vice supérieur est le service de fichiers interne. 

2 Pour le protocole de reprise sur erreur: le service in- 
férieur est le service de fichiers interne et le service su- 
périeur est le service de fichiers externe. 

3 Les informations décrivant l’association du service 
supérieur dans le service de fichiers externe doivent être 
protégées des pannes du système et, ainsi, doivent être 
disponibles pour permettre une reprise significative. 

a) unité fonctionnelle noyau; 

b) unité fonctionnelle de lecture; 

c) unité fonctionnelle d’écriture; 

d) unité fonctionnelle d’accès au fichier; 

e) unité fonctionnelle de gestion réduite de fichiers; 

f) unité fonctionnelle de gestion étendue de fi- 
chiers; 

5.5 Correspondance entre les noms de 
primitives de service et les noms de FPDU 

Les FPDU envoyées comme résultat d’une primitive 
de service émise par un utilisateur du service fourni, 
ont le même nom que cette primitive de service. 

FPDU 

FPDU DEMANDE 
D’INITIALISATION 
FTAM 
FPDU RÉPONSE À UNE 
DEMANDE 
D’INITIALISATION 
FTAM 

g) unité fonctionnelle de groupement; 

h) unité fonctionnelle de verrouil I 

0 unité fonctionnelle de reprise; 

j) unité fonctionnelle de redéma 

NOTES 

age de FADU; 

‘rage. 

6 Chaque FPDU d’une unité fonctionnelle du protocole 
de fichiers correspond à la primitive de service équiva- 
lente de l’unité fonctionnelle de service équivalente. 

7 L’adoption d’une unité foncti onnelle de service i 
e celle de l’unité fonctionnelle 

mpli- 
qu de protocol e équival ente. 
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Section deux I Le protocole de fichiers de base 

6 État de l’association fournie 

NOTE 8 Les entités auxquelles il est fait référence dans 
cette section sont des entités de protocole de base. 

6.1 Fonctionnement du protocole 

Le comportement requis d’une entité se conformant 
au protocole de fichiers de base est exprimé, dans 
les paragraphes suivants, en termes d’actions à ef- 
fectuer en réponse à chaque événement d’entrée 
possible. Le qualifrcateur de chaque paragraphe 
mentionne le nom de l’unité fonctionnelle à laquelle 
il s’applique, et les actions stipulées dans un para- 
graphe ne doivent pas s’appliquer si l’unité fonc- 
tionnelle correspondante n’a pas été adoptée. 

Dans la spécification des réponses aux primitives 
de service émises par l’utilisateur du service de fi- 
chiers interne, il est supposé que chaque type de 
primitive de service peut n’être recu que si I’extré- 
mité d’association est dans un état’ où le service de 
fichiers autorise sa réception. La vérification per- 
mettant de déterminer si c’est le cas relève de I’or- 
ganisation de l’interface locale. 

Pour chaque PDU qui peut être recue, la spécifica- 
tion énumère les états du protocoie dans lesquels 
l’entité destinataire peut recevoir cette PDU. Si 
l’action spécifiée à la réception d’un événement 
d’entrée nécessite l’émission d’une primitive de 
service qui ne peut pas être émise de facon valide 
dans l’état courant, l’entité concernée doit indiquer 
une erreur de protocole (voir 10.2). Si une PDU ou 
une primitive du service de présentation est recue 
dans des circonstances ne figurant pas dans cette 
énumération, une erreur de protocole est signalée. 
Si une PDU ou une primitive du service de présen- 
tation est recue avec des paramètres ayant des va- 
leurs non * compatibles avec les valeurs 
précédemment négociées ou demandées, dans le 
cas d’une négociation en cours, alors une erreur de 
protocole est signalée. 

6.2 Informations d’état supplémentaires 

Les paragraphes suivants définissent des infor- 
mations d’état complémentaires associées aux en- 
tités de protocole de base. 

6.2.1 Liste des réponses attendues 

La liste des réponses attendues enregistre l’état 
initial et les opérations restant en attente, durant un 
échange groupé de PDU et de services (voir 8.11, 
8.12, 9.11 et 9.12). La liste des réponses attendues 
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est une liste ordonnée, ou file d’attente ((premier 
entrélpremier sorti,,, et contient les noms successifs 
des PDU ou primitives en attente pendant I’utili- 
sation du mécanisme de groupement. Initialement, 
la liste est vide. 

6.2.2 Indicateur d’état initial 

L’indicateur d’état initial enregistre l’état de l’entité 
au moment où il est fait appel au mécanisme de 
groupement. Les valeurs définies sont les noms des 
états définis dans I’ISO 8571-4 ainsi que <(non posi- 
tionné,,. Initialement, la valeur est ((non 
positionné,, . 

6.2.3 Indicateur de prochain état 

L’indicateur de prochain état enregistre le prochain 
régime logique, impliqué par la réception de répon- 
ses groupées. Les valeurs définies sont les noms 
d’état 4nitialisé,p, <<sélectionné,>, <(transfert de don- 
nées au repos ” et <<non positionné,,. Initialement, la 
valeur est <non positionné,>. 

6.2.4 Indicateur de modification de contextes de 
présentation 

L’indicateur de modification de contextes de pré- 
sentation est utilisé pour enregistrer la nécessité 
d’une modification de l’ensemble des contextes dé- 
finis. Les valeurs définies sont (non positionné), et 
<(positionné,,. Initialement, la valeur est <<non posi- 
tionné,,. 

6.2.5 Numéro de transfert de données global 

Le numéro de transfert de données global identifie 
les tranferts de données globaux au cours d’un ré- 
gime ouvert. Ce numéro est un entier compris entre 
0 et 999 999, Initialement, sa valeur est 0. 

NOTE 9 L’utilisation d’informations d’état associées à 
une entité pour aider à la spécification, n’implique pas 
d’avoir à rendre distinctes ces informations dans cette 
entité. 

7 Unités de données de protocole de 
fichiers 

Les PDU de fichiers sont des types de données 
complexes spécifiées par une définition de syntaxe 
abstraite (article 20). Cette définition inclut des pa- 
ramètres nommés, correspondant aux paramètres 
du service de fichiers véhiculés directement par les 
PCI FTAM, et les paramètres nécessaires au fonc- 
tionnement du protocole. 
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Des valeurs par défaut sont définies pour les infor- 
mations qui sont toujours requises, pour éviter de 
charger inutilement le protocole. La syntaxe de 
transfert de ces types de données est négociée et 
le codage est effectué par le fournisseur du service 
de présentation. 

Les PDU sont transmises comme des valeurs de 
données, dans une primitive de TRANSFERT DE 
DONNÉES DE PRÉSENTATION, dans les informations 
de l’utilisateur d’une primitive ACSE ou dans les 
données de l’utilisateur d’une primitive du service 
de présentation. Les facons possibles de transmet- 
tre chaque PDU sont indiquées dans le tableau 2 et 
le tableau 3. (Les facons de transmettre les PDU de 
transfert de donnée; global sont indiquées dans le 
tableau 5). Dans les tableaux, le signe * indique que 
les PDU sont véhiculées par les primitives de ser- 
vice de réponse à une demande et de confirmation. 
Toutes les autres sont véhiculées par les primitives 
de service de demande et d’indication. 

Une primitive TRANSFERT DE DONNÉES DE PRÉ- 
SENTATION véhicule une série de valeurs de don- 
nées. Dans I’ISO 8571, il est fait référence à cette 
série de valeurs de données, comme à une unité de 
données du service de présentation (PSDU). Le 
protocole spécifie, en termes de circonstances de 
terminaison de la séquence de valeurs de données 
d’une PSDU, le contenu exact de chaque primitive 
de TRANSFERT DE DONNÉES DE PRÉSENTATION 
émise. La division en plusieurs primitives de 
TRANSFERT DE DONNÉES DE PRÉSENTATION de la 
série d’unités de données ne peut s’effectuer que 
conformément aux spécifications du présent proto- 
cole. 

Les PDU de fichiers sont transmises selon un 
contexte de présentation particulier, appelé 
contexte FTAM-PCI. II doit être, par définition, le 
contexte utilisé pour les valeurs de données des in- 
formations de l’utilisateur de la primitive ÉTABLIS- 
SEMENT D’ASSOCIATION, et doit correspondre à la 
syntaxe abstraite FTAM-PCI définie dans 
I’ISO 8571-4. 

NOTE 10 Les valeurs de données exprimées selon un 
autre contexte ne sont pas des PDU. Ceci permet de ga- 
rantir la transparence des données de l’utilisateur. 

Le destinataire reconnaît les PDU d’après le fait 
qu’une PDU doit: 

a) être transmise selon le contexte FTAM-PCI; 

b) consister en une valeur complète unique de la 
syntaxe abstraite FTAM-PCI. 

NOTE 11 Une valeur de données qui diffère de quelque 
facon que ce soit, par omission d’un champ obligatoire, 
pa’r additon d’un paramètre non défini ou par utilisation 
d’une valeur de paramètre non valide, des valeurs défï- 
nies de types de données de PDU de fichiers n’est pas une 
PDU de fichiers. 

Une entité doit signaler une erreur de protocole 
(10.2) si: 

a) elle recoit des primitives ACSE ou du service de 
présentation non spécifiées pour les unités fonc- 
tionnelles adoptées; 

b) elle recoit une séquence de valeurs de données, 
exprim’ées selon le contexte FTAM-PCI, qui ne 
constitue pas une PDU définie; 

c) elle recoit une PDU qui n’appartient pas aux 
unités fonctionnelles adoptées. 

Tableau 2 - Unités de données de protocole - Éta- 
blissement de régime FTAM 

Nom 

DEMANDE 
D’INITIALISATION 
FTAM 

RÉPONSE A UNE DE- 
MANDE 
D’INITIALISATION 
FTAM + 

DEMANDE DE TER- 
MINAISON FTAM 

RÉPONSE À UNE DE- 
MANDE DE TERMI- 
NAISON FTAM + 

DEMANDE DE COU- 
PURE PAR LE FOUR- 
NISSEUR FTAM 

DEMANDE DE COU- 
PURE PAR L’UTILI- 
SATEUR FTAM 

Véhiculée par 
Uni tés 

fonction- 
nelles 

ÉTABLISSEMENT 
D’ASSOCIATION 

TERMINAISON D’AS- 
SOCIATION 

TERMINAISON D’AS- 
SOCIATION 

E D’ASSO- Noyau COUPUR 
CIATION 

COUPURE D’ASSO- 
CIATION 

Noyau 

Noyau 

Noyau 

Noyau 
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